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abonnés Canadiens-français ont d emandé que TUE CIVILIAN publie
Durs abné aain-rnasotd tl uaedeà 1a dernière
en entier le texte de la loi du Service CivIl telle qu'aemoe de la dere

Session. Appréciant la valeur de la possessiol d'une copie de la dite loi

par tous et chacun des membres du Service, dans la forme la plus sous la main

pour étude, THE CIVILtAN profite avec plai ir de la circonstance pour publier

une copie correcte dé la nouvelle loi telle que traduite officiellement pour l'édi-

tion française des Statuts du Dominion, 1908.

CHAPITRE 15.

Loi portant modification de la Loi du service civil.

Sanctionnée le 20 juillet 1908.

Sa Majesté, de l'ayis et du consentement du Sénat et de la Chambre des

umunes du Canada, décrète:

Titre à citer.

1. La présente loi peut être citée comme Loi de 1908 modifiant la Loi du

eviceciel.Définitions.

2. En la présente loi, à moins que le contexte n'exige une interprétation

f! rente--
- ~ 'ý;un;tii, la commissionl du service civil par la prélsenteo loi


